


















































http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/vegetalisation-bande-riveraine.pdf
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CONSULTATIONS PUBLIQUES

PROJET DE STABILISATION DU SECTEUR DE LA PLAGE ROCHELOIS

 

DATE : 2020‐08‐04  QUESTIONS‐RÉPONSES
 

QUESTIONS ‐ RÉPONSES 
 

Pourquoi faites‐vous ce projet ? 

Depuis les dix dernières années, nous observons de l’érosion qui a provoqué un recul des terrains sur plus de 10 mètres 

derrière la plage Rochelois, en particulier à la suite des tempêtes du 6 décembre 2010 et celle du 30 décembre 2016. 

D’ailleurs, le trottoir de bois a dû être démantelé après avoir été sévèrement endommagé par cette dernière tempête. 

Nous constatons maintenant que plusieurs infrastructures essentielles sont menacées à court terme : 550 m de la rue 

des Rochelois et 160 m de la 5e rue, incluant les infrastructures municipales qui s’y trouvent (aqueduc et égout), ainsi 

que les 29 résidences principales longeant la berge. Et ce, sans parler des résidences dont l’accès serait perturbé, sinon 

interdit, si des dommages affectaient la rue des Rochelois.  

Le projet prévoit la mise en place d’une grande quantité de matériau granulaire sur toute la plage Rochelois, dans le 

but  d’assurer  une  protection  durable  des  infrastructures  menacées.  Cette  solution  comporte  beaucoup  moins 

d’impacts  environnementaux  qu’un  enrochement  ou  qu’un  mur  vertical,  puis  permet  de  préserver  les  usages 

récréotouristiques actuels de la plage. 

Advenant qu’aucun projet de protection ne se réalise, le scénario anticipé inclut une destruction des infrastructures 

identifiées à risque. Un déversement d’une grande quantité d’eaux usées dans l’environnement est également à prévoir 

puisque  les  égouts  s’avèrent  une  conduite  principale  à  cet  endroit.  Dans  ce  scénario,  d’autres  résidences  et  rues 

deviendraient éventuellement à risque en raison du recul de la berge. Nous considérons qu’il est préférable de réaliser 

ce projet avant que ces conséquences ne se concrétisent. 

Par ailleurs, la municipalité bénéficie d’un financement important de la part du ministère de la Sécurité publique (MSP), 

dont la contribution maximale de la municipalité s’élève à 1 800 000 $, ce qui ne constitue qu’une fraction du coût du 

projet. 

 

L’aspect de la plage sera‐t‐il modifié ?  

L’aspect de la plage sera modifié. Toutefois, des mesures d’atténuation seront réalisées afin de préserver au maximum 

l’aspect actuel de la plage Rochelois. 

Pour le changement de granulométrie, du sable sera utilisé pour la couche finale du plateau supérieur de la recharge, 

contrairement aux  travaux effectués dans  le  secteur de place McCormick.  La partie en pente ne sera  toutefois pas 

recouverte de sable, étant donné que les vagues de tempête l’étaleraient trop rapidement. De plus, un phénomène de 

« granulo‐classement naturel » est prévu en raison du brassage des sédiments par les vagues, ce qui aura pour effet de 

faire  remonter  les  sables  à  la  surface,  particulièrement  lors  des  mois  d’été.  Par  la  suite,  il  sera  possible  pour  la 

municipalité d’effectuer des recharges en sable additionnelles pour préserver au maximum l’aspect esthétique de cette 

plage. 

Il n’y aura aucune obstruction visuelle provoquée par le projet de recharge, puisque la crête de la recharge de plage 

sera au même niveau ou sous le niveau de la berge actuelle.  

L'accès piétonnier à la plage sera intégralement préservé et sera même facilité, car la hauteur du talus sera diminuée, 

étant donné que la plage sera rehaussée.  

Les figures suivantes illustrent des exemples de projets de recharge et l’évolution de l’aspect des plages, démontrant 

le potentiel des mesures d’atténuation combinées aux processus naturels. 
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Figure 1 ‐ UN AN APRÈS LA CONSTRUCTION ‐ Recharge de plage à Sainte‐Luce en 2015 

 

Figure 2 ‐ CINQ ANS APRÈS LA CONSTRUCTION ‐ Recharge de plage à Sainte‐Luce en 2019 
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Figure 3 – IMMÉDIATEMENT APRÈS LA CONSTRUCTION ‐ Recharge de plage à Notre‐Dame‐du‐Portage. 

 

Figure 4  ‐ DEUX ANS APRÈS LA CONSTRUCTION ‐ Recharge de plage à Notre‐Dame‐du‐Portage 
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Pourquoi opter pour du gravier ? 

Le matériau mis en place dans la recharge est un mélange de sable, graviers et cailloux. Ce choix de matériau granulaire 

permet une meilleure stabilité de la berge contre l’érosion et une plus grande durée de vie utile de l’ouvrage. Si du 

sable était utilisé comme matériau de  recharge,  il  faudrait une quantité beaucoup plus  importante pour assurer  la 

même protection, de même que des entretiens réguliers, ce qui décuplerait le coût des travaux à court et long terme.  

 

Ce que vous planifiez va‐t‐il s'éroder avec la première grosse tempête ? 

Les matériaux ne seront pas emportés par la première grosse tempête. Il est toutefois prévu que le matériau granulaire 

mis  en  place  prenne  progressivement  sa  pente  d’équilibre  lors  des  premières  tempêtes,  ce  qui  aura  un  effet 

d’adoucissement de la pente laissée après la construction. Ce réajustement de la pente de la recharge n’est en aucun 

cas une « défaillance » du concept.  Il  s’agit d’un processus naturel qui permettra à  la plage de mieux s’ajuster aux 

contraintes hydrodynamiques de ce secteur. Par la suite, il est prévu que la plage maintienne une certaine stabilité avec 

des variations saisonnières similaires à celles des plages naturelles. D’ailleurs, la pente de la nouvelle plage (recharge), 

une fois à l’équilibre, aura sensiblement la même pente que la plage actuelle, ce qui permettra de préserver les usages 

récréotouristiques actuels. La plage sera plus large aussi, ce qui donnera encore plus de place pour ces activités.  

 

Pourquoi ne pas protéger seulement la partie touchée par l’érosion ? 

Certaines parties de la plage sont effectivement plus à risque à court terme. Toutefois, notre objectif est d’obtenir une 

protection efficace sur plusieurs années, ce qui nécessite d’intervenir sur l’ensemble de la plage. 

 

Combien de temps ces travaux nous protègeront‐ils ? 

Plusieurs  études,  dont  des modélisations numériques des  conditions  hydrosédimentaires  ont  été  réalisées,  afin  de 

prévoir  le  comportement  et  la  performance  de  la  recharge  à  long  terme.  Les  prévisions  indiquent  une  bonne 

performance de la recharge pour au moins trente (30) ans, sans entretien. 

 

Quelles sont les solutions qui ont été évaluées ? 

La démarche de conception s’est déroulée à la suite de nombreuses autres études faites depuis 2013. Cette démarche 

suit une réflexion intégrant l’analyse de nombreux projets de protection côtière, dont un grand nombre à l’étranger. 

L’équipe d’ingénieurs spécialisés derrière la conception du projet de la Plage Rochelois a été active dans de nombreux 

projets réalisés aussi bien au Canada qu’à l’étranger. Ces experts ont aussi participé à la conception des premiers projets 

de recharge d’envergure au Québec, soit à Sainte‐Luce et Percé, ainsi que ceux à venir à Pointe‐aux‐Outardes et La 

Grave aux Îles‐de‐la‐Madeleine.  

Une recherche de solutions exhaustive s’est effectuée pour la protection des berges à la Plage Rochelois. Ainsi, en 2013, 

les consultants Ropars inc. (pour la firme Dessau) procédaient à une étude hydraulique et à une analyse de solutions 

pour différents secteurs vulnérables à l’érosion côtière à Port‐Cartier, incluant le secteur de la Plage Rochelois.   
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L’analyse en ingénierie des différentes variantes a permis de conclure qu’une recharge de plage avec des matériaux 

grossiers serait la meilleure solution parmi celles considérées : 

L’enrochement. Cette solution consiste en la mise en place de grosses roches (±3 tonnes, 4 pieds de diamètre) le long 

de  la  berge  afin  de  protéger  celle‐ci  de  l’érosion,  en  dissipant  l’énergie  des  vagues.  L’enrochement  est  largement 

appliqué  par  le  ministère  des  Transports  du  Québec  pour  la  protection  des  berges  longeant  les  routes.  Ce  type 

d’intervention  engendrerait  toutefois  la  disparition  totale  de  la  plage  à moyen  terme.  Cette  solution  a  également 

comme  inconvénient  de  restreindre  l’accès  au  littoral.  L’enrochement  n’est  donc  pas  adapté  au  caractère 

récréotouristique du secteur. 

Un mur de soutènement. Cette solution consiste en la construction d’un mur le long de la berge, permettant de retenir 

le sol sur lequel reposent les infrastructures à protéger. Ce type d’intervention engendrerait la disparition totale de la 

plage à moyen terme. Par ailleurs, le coût de construction de cette alternative dépasserait largement celui du projet 

prévu. Cette solution a également comme inconvénient de restreindre l’accès au littoral. Le mur de soutènement n’est 

donc pas adapté au caractère récréotouristique du secteur. 

Le génie végétal. Le génie végétal n’est pas adapté pour résister à l’énergie des vagues qui provoquent l’érosion dans 

l’estuaire et le golfe du Saint‐Laurent. Par contre, il peut venir en soutien à une solution plus en mesure de résister aux 

grandes forces hydrodynamiques en cause, en végétalisant le haut d’un enrochement ou d’une recharge de plage.  

La recharge. La recharge de plage consiste en la mise en place d’une grande quantité de matériaux (gravier, galets, 

sable) sur la plage. Cette méthode est utilisée depuis plusieurs décennies dans le monde, comme en Europe ou aux 

États‐Unis, mais n’est que récemment appliquée au Québec. L’efficacité de cette méthode a également été démontrée 

dans le cas de la plage Rochelois par des modélisations numériques très complètes. Cette solution permet de mieux 

préserver l’accessibilité au littoral et de préserver les activités récréotouristiques sur la plage, contrairement aux autres 

solutions analysées.  

D’ailleurs,  plusieurs  scénarios  de  recharge  ont  été  évalués,  afin  de  déterminer  les  caractéristiques  optimales  du 

matériau qui sera utilisé. Ces scénarios incluaient des matériaux avec un diamètre moyen de 5 mm, 10 mm et 15 mm.  
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À Port-Cartier, le lundi 9 novembre 2020 

Monsieur le Maire, 
Mesdames, Messieurs, les Conseillers municipaux 
Citoyennes, citoyens 

Nous sommes présents ce soir pour vous faire part de notre opposition au projet, dans 
son état actuel, de recharge de la plage Rochelois prévu d'être effectué à l'été 2021. 

J'ai été délégué par notre comité citoyen, nouvellement formé en octobre 2020, pour 
vous transmettre notre position sur ce sujet, position qui s'appuie sur une pétition signée par déjà 
plus d'un milliers de personne et qui grossit de jour en jour. 

Nous tenons tout d'abord à remercier la municipalité pour le travail diligent d'information 
qu'elle a fait dans les derniers mois par le biais de capsules vidéo disponibles sur le site internet 
de la ville pour informer sa population. Cette information claire, facilement accessible et de bonne 
qualité a été cruciale dans notre compréhension du dossier. Il est également important de 
mentionner ici la transparence de la municipalité pour répondre aux questions techniques 
soulevées et qui nous ont été répondues avec rapidité par le personnel compétent de vos services. 
Dans ce même esprit de transparence envers ses citoyens, nous ne doutons pas que la 
municipalité accordera une réponse rapide et favorable à notre demande d'avoir accès aux 
rapports complets d'étude de ce projet: 

• L'étude de 2013 privilégiant la recharge de plage comme meilleure solution technique 
disponible pour lutter contre l'érosion côtière dans notre cas; 

• les deux rapports techniques commandés à la firme Ropars en 2020 ; 
• le rapport d'étude d'impact commandé à la firme Englobe en 2020. 

Le règlement des factures concernant ces trois derniers rapports ayant été votés et approuvés au 
dernier conseil municipal d'octobre 2020, nous croyons la version finale de ceux-ci déjà entre vos 
mains. 

Malgré la bonne volonté affichée de la municipalité, force est de constater, qu'en ces 
temps de pandémie, les présentations et discussions publiques sur ce sujet, représentant la 
véritable vitalité de notre démocratie locale, n'ont pu jouer leur vrai rôle. Nous serions intéressé 
à savoir comment la municipalité compte procéder à une consultation de sa population et 
s'assurer d'une acceptabilité sociale pleine et entière sur ce sujet qui intéresse au premier chef 
ses concitoyens ? 

Le qualificatif le plus fréquemment utilisé par les signataires de notre pétition pour 
qualifier la plage Rochelois est « joyau », le joyau de Port-Cartier. C'est vous dire tout 
l'attachement affectif, intrinsèque et même identitaire qui lie la plage Rochelois à quiconque, 
port-cartois de naissance, d'adoption ou de passage, qui l'a vue ou la côtoie. Qui en effet ne 
l'associe pas à un bon moment passée en famille durant nos belles journées d'été, à une agréable 
promenade, à marée basse, lorsque la mer se retire pour nous laisser profiter de ces bancs de 
sable fin à perte de vue, à la pratique d'un sport aquatique dans un cadre enchanteur, à 
l'observation patrimoniale du Lady Era, changeante au gré des tempêtes, à un symbole de cette 
nature maritime qui est la nôtre, tantôt calme, tantôt tumultueuse, mais toujours magnifique, et 



ce, en plein centre-ville. Avec sa popularité auprès des touristes de toute la province lors du 
dernier été, son attractivité récréo-tourisitque et son rayonnement hors de nos frontières 
municipales ne sont plus à démontrés. Pour tous les propriétaires de résidences du secteur 
Rochelois, qu'ils aient décidé de s'y installer pour élever leur famille, pour y couler les jours 
heureux d'une retraite bien méritée ou pour habiter à deux pas et à la vue du magnifique Golfe 
du Saint-Laurent qui est notre voisin, l'attrait, l'accessibilité et l'usage actuelle de la plage 
Rochelois a représenté et représente toujours une caractéristique pour laquelle ils ont accepté de 
payer le prix financier au moment de leur achat et sur laquelle il compte bien profiter lors d'une 
revente éventuelle. 

Alors bien sûr, nous savons que la beauté de cette nature peut se révéler destructrice et 
menaçante et nous sommes tous en accord, nous acceptons et nous supportons la volonté de la 
municipalité de vouloir protéger les infrastructures côtières et les résidences riveraines de la 
plage. L'érosion des berges est un fléau du Québec au xx1• siècle et Port-Cartier n'en est pas 
épargné, nous y avons d'ailleurs payé un lourd tribut dans les dernières années. Les différents 
paliers de gouvernement, y compris le vôtre, prennent le sujet au sérieux et ont rendu disponibles 
fonds et programmes pour y faire face. Le risque est cependant d'adopter une approche 
systématique, appliquant des solutions génériques mur à mur à toutes les situations, ne tenant 
pas compte des spécificités locales. 

Prenons-garde également à ce que cette aide ne devienne pas notre piège par ses 
promesses de subventions alléchantes et son échéancier aussi serré que rigide. Nous pensons que 
le programme gouvernemental de subvention, expirant en mars 2022, impose une pression indue 
sur le processus décisionnel devant aboutir à la meilleure solution technique. Celle-ci a de bien 
nombreux objectifs à concilier : protection des infrastructures, limitation de l'impact 
environnemental sur la faune et la flore, conservation et protection des caractères récréo­
touristiques et naturelles de la plage, faisabilité technique, contrôle des coûts et soutenabilité de 
ceux-ci pour notre municipalité dans le futur. Le projet est complexe et les parties prenantes 
nombreuses. En pareil contexte, urgence et précipitation sont bien mauvaises conseillères. Et 
malheureusement, nous avons déjà pu constater cette année leurs effets avec la recharge 
effectuée à la plage McCormick. Qui n'a, en effet, pas été stupéfait, choqué, atterré par le procédé 
employé lors de la recharge de la plage McCormick? De la« garnotte », à grande largeur, certaines 
roches plus grosses que le poing, une pente tellement abrupte à son extrémité que l'accès 
sécuritaire à l'eau n'est même plus envisageable. Alors, fermant les yeux et s'imaginant la même 
chose dès l'année prochaine à la pleine largeur de la plage Rochelois, la simple idée en est 
douloureuse et insoutenable. 

C'est pourquoi nous demandons aujourd'hui à notre municipalité et à nos élus que, pour 
cette décision qui engage Port-Cartier et ses habitants pour les prochaines décennies, une 
alternative socialement acceptable soit trouvée, ce qui n'est pas le cas pour l'instant. La recharge 
de la plage Rochelois telle qu'actuellement planifiée pour l'été 2021 bien qu'elle prétend protéger 
les infrastructures ne garantit pas, à notre sens, la conservation des aspects familiaux, plaisanciers 
et touristiques de la plage Rochelois. L'atteinte de ce double objectif est et sera la condition 
indispensable à l'acceptabilité sociale d'un tel projet. 

Comité citoyen pour la sauvegarde de la plage Rochelois 



1 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
LORS DE LA SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2020 

 
1.  
 
Q. : Il se présente, il est le porte-parole du Comité citoyen pour la sauvegarde de la plage 
Rochelois. Il est présent avec ses collègues du comité afin de faire part de leur opposition au 
projet, dans son état actuel, de recharge de plage. Le comité a à ce jour, une pétition signée 
par 1 400 citoyens. Il demande à avoir accès aux rapports complets d’étude de ce projet, soit 
l’étude de 2013 privilégiant la recharge de plage comme meilleure solution technique disponible 
pour lutter contre l’érosion côtière dans notre cas, les deux rapports techniques commandés à 
la firme Ropars en 2020 et le rapport d’étude d’impact commandé à la firme Englobe en 2020. 
Il demande comment la municipalité compte procéder à une consultation de sa population et 
s’assurer d’une acceptabilité sociale. Il demande qu’une alternative socialement acceptable soit 
trouvée. La recharge de la plage Rochelois, telle qu’actuellement planifiée pour l’été 2021, bien 
qu’elle prétend protéger les infrastructures ne garantit pas la conservation des aspects 
familiaux, plaisanciers et touristiques de la plage Rochelois. Il demande finalement l’opinion 
des élus.  
 
R. : M. le maire Alain THIBAULT répond qu’une séance d’information aura lieu prochainement. 
Des représentants régionaux du ministère de la Sécurité publique viendront pour fournir toutes 
les explications et répondre aux questions des citoyens dans la meilleure transparence. Ce sera 
l’occasion pour les gens du ministère de voir la réaction des gens. Il ajoute qu’il y aurait 
également une audience publique au printemps prochain. Il faut faire preuve de stratégie et 
suivre les étapes du processus. Il mentionne comprendre la position du comité citoyen. Il est 
important de donner l’opportunité à tous de recevoir l’information. La Ville compte 6 500 
habitants et il faut tenir compte de tous.  
 
 
2.  (également du Comité citoyen)  
 
Q. : Elle mentionne que pour la séance d’informations, seulement 50 personnes pourront y 
assister et que cela ne sera pas représentatif. 
 
R. : M. le maire Alain THIBAULT répond que nous sommes limités en raison des mesures de 
distanciation. L'Agora a été ciblée comme endroit, car c’est la salle ayant la plus grande 
capacité. Il y aura possibilité de faire une seconde séance. L’enregistrement est une autre 
option.  
 
 
3.   
 
Q. : Elle demande pourquoi ne pas attendre d’être capable de se réunir en plus grand nombre. 
Elle demande la position des conseillers. 
 
R. : M. le maire Alain THIBAULT mentionne que sa position est de protéger l’intégralité de la 
plage et les infrastructures, donc le projet de recharge ne remplit pas les deux fonctions. Il 
mentionne que nous avons tenté de proposer un autre concept il y a quelques mois. Le 
ministère de la Sécurité publique avait donné son accord et laissait un délai de quelques mois 
pour étudier d’autres options, notamment les palplanches. Le délai a ensuite été réduit à 
quelques semaines. Par la suite, des représentants régionaux du ministère de la Sécurité 
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publique nous ont mentionné que si nous faisions d’autres démarches en parallèle, notre 
dossier serait fermé. Ils ont demandé un engagement formel à se concentrer sur le projet de 
recharge de plage. Engagement qu’ils n’ont jamais reçu. Le conseil a décidé de poursuivre le 
processus afin de pouvoir donner l’information aux citoyens.  
 
 
4.  (également du Comité citoyen)  
 
Q. : Il redemande la position des élus.  
 
R. : M. le conseiller Mario GAUMONT et Mme la conseillère Patricia COUETTE sont contre le 
projet actuellement proposé. Ils se désolent que le ministère n’ait pas laissé la possibilité de 
poursuivre l’étude d’autres options. Mme la conseillère Carole CHEVARIE mentionne qu’il est 
important de suivre tout le processus afin que tous les citoyens puissent avoir accès à 
l’information et puissent s’exprimer.  
 
 
5.    
 
Q. : Demande les résultats de l’étude de la firme ENGLOBE. 
 
R. : Il lui est répondu que la section Questions et réponses a été ajoutée à la suite des 
questions reçues des citoyens lors de la consultation publique de cet été.  
 
 
6.   
 
Q. : Il explique la raison pour laquelle il est important pour lui d’avoir l’opinion des élus. Il 
mentionne que le comité fera ses représentations au ministère de la Sécurité publique. Le 
comité a cependant voulu en premier lieu s’adresser au conseil municipal. C’était la première 
étape de commencer par le palier municipal. Comme citoyen, il a besoin d’avoir le conseil de 
son côté. 
 
R. : M. le conseiller Daniel CAMIRÉ mentionne qu’il ne nuira pas au Comité citoyen dans sa 
démarche, qu’il tient à protéger l’intégralité de la plage ainsi que les infrastructures. Il ajoute 
qu’il est important de faire les choses intelligemment et de respecter les étapes. Mme la 
conseillère Cécile CAMIRÉ mentionne qu’elle veut protéger l’intégralité de la plage, mais qu’il 
faut bien faire les choses et respecter les étapes. Mme la conseillère Marie CORBEY, mentionne 
que la bonne façon de faire est de suivre le processus pour ne pas se fermer les portes. On ne 
peut pas prédire l’avenir et les tempêtes. Il est important d’y aller pour une autre solution que 
la recharge, qui permettra de remplir les deux fonctions.  
 
 
7.   
 
Q. : Elle demande pourquoi avoir réagi seulement après la recharge de la plage McCormick.  
 
R. : Bien que le concept et les plans aient été expliqués, on ne pouvait pas savoir concrètement 
le résultat. Quand on parle de granulométrie, c’est une moyenne.  
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Sommaire 

En juin 2020, la Ville de Port-Cartier a soumis le rapport d’étude d’impact sur l’environnement 
au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 
pour le projet de stabilisation du secteur de la plage Rochelois à Port-Cartier. Dans le contexte 
de la Procédure sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (PÉEIE), le 
MELCC a émis une première série de questions et de commentaires sur l’étude d’impact sur 
l’environnement (ÉIE). Le présent document a été produit pour répondre à une des questions 
posées, laquelle visait à quantifier les émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la 
réalisation du projet. Il inclut la justification du choix des sources d’émissions retenues et 
exclues ainsi que la quantification des GES pour les phases de construction et d’exploitation. 
Compte tenu de la nature du projet, les sources d’émissions retenues se limitent à la 
combustion des sources mobiles (p. ex. : transport des matériaux ainsi que fonctionnement de 
la machinerie et de l’équipement).   

Au total, le projet sera responsable de l’émission de 918 t CO2 eq, qui surviendront au cours 
des 14 semaines que durera la phase de construction. Les émissions de la phase d'exploitation 
ainsi que d'entretien représentent moins de 1 % des émissions de GES du projet et constituent 
donc une contribution négligeable. Ces émissions ont donc été exclues de la quantification. 

La Ville de Port-Cartier intégrera des mesures ou des bonnes pratiques dans le contexte de ce 
projet pour limiter les émissions de GES. Parmi ces mesures, celles qui seront mises en œuvre 
dans le contexte du projet sont les suivantes :  

► Éviter de laisser les véhicules de chantier fonctionner inutilement au ralenti;

► S’assurer que les véhicules de chantier et la machinerie soient en bon état de marche afin

de limiter les émissions atmosphériques;

► Utiliser des équipements et mettre en œuvre des normes de construction et d’aménagement

ainsi que des procédures et des modes d’exploitation favorisant l’efficacité énergétique.
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1 Introduction 

En juin 2020, la Ville de Port-Cartier a soumis le rapport d’étude d’impact sur 
l’environnement (ÉIE) au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) pour le projet de stabilisation du secteur de la plage Rochelois, à Port-
Cartier. Dans le contexte de la Procédure sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement (PÉEIE), le MELCC a émis une première série de questions et de 
commentaires sur l’ÉIE. Le présent document a été produit pour répondre à une des questions 
posées, laquelle visait à quantifier les émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la 
réalisation du projet.  
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2 Méthodologie 

La quantification des émissions de GES a été réalisée selon le Guide de quantification des 
émissions de gaz à effet de serre du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC, 2019). Conformément au guide, les potentiels de 
réchauffement planétaire pour les principaux GES (carbone, méthane et protoxyde d’azote) ont 
été établis à partir du quatrième rapport d'évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (tableau 1; GIEC, 2019). Quant aux facteurs d’émissions utilisés, ils 
proviennent du Guide de quantification des émissions de gaz à effet de serre (tableau 2; 
MELCC, 2019). 

Tableau 1 Potentiels de réchauffement planétaire 

Type de gaz à effet de 
serre 

Potentiel de 
réchauffement planétaire1 

Référence 

CO2 1 
Tableau 3. Guide de quantification des émissions de gaz à effet 
de serre (MELCC, 2019). 

CH4 25 

N2O 298 

1 Données provenant du 4e rapport du GIEC (2007) 

Tableau 2 Facteurs d’émissions 

Sources 
Émissions 

de CO2 
Émissions 

de CH4 
Émissions 

de N2O 
Unité 

Émissions 
de CO2 eq 

Unité Référence 

Combustion de carburants 

Combustion 
du diesel 

2,681 0,00011 0,00015 kg/L 2,73 kg CO2 eq 
Tableau 4. Guide de 
quantification de gaz à effet 
de serre (MELCC, 2019). 

Combustion 
du diesel par 
les véhicules 
hors route 

2,681 0,00007 0,00002 kg/L 2,69 kg CO2 eq 
Tableau 4. Guide de 
quantification de gaz à effet 
de serre (MELCC, 2019). 

L’approche de la quantification des émissions de GES respecte les étapes suivantes : 

► Identification des données de base (p. ex. : le nombre d’heures de fonctionnement par type

de machinerie);

► Définition des limites du système, comme les incertitudes;

► Identification des intrants et extrants de GES comme les facteurs d’émissions ou le litrage de

combustible utilisé;

► Identification des émissions directes, sous le contrôle de la Ville de Port-Cartier, et des

émissions indirectes;

► Quantification des émissions de GES selon le Guide de quantification de gaz à effet de serre

du ministère.
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2.1 Sources d’émission de gaz à effet de serre 

Après une analyse des activités prévues, les sources d’émissions de GES attribuables aux 
phases de construction et d’exploitation du projet ont été identifiées. Pendant la construction, 
les sources d’émissions directes sont associées à la combustion de carburant par les camions 
de transport (camion-benne) et l’équipement de préparation du site. 

Pendant la phase d’exploitation, les sources d’émissions sont liées aux travaux d’entretien, qui 
sont prévus aux dix ans. Comme les travaux de maintenance ne dureront que de 30 à 
60 minutes durant chaque intervention, les émissions liées à cette source d’émission sont 
estimées à moins de 1 % de la quantité totale des GES émis dans le contexte du projet. Par 
conséquent, elles sont considérées comme négligeables et exclues de la quantification. 

2.2 Limitations de l’estimation de la quantification 

La quantification des émissions de GES est basée sur le plan du projet fourni par la Ville de 
Port-Cartier. De plus, les émissions de GES indiquées dans ce rapport ont été établies en 
fonction de méthodes et de données disponibles au moment de réaliser cette analyse. 
Spécifiquement, les données de consommation de carburant ont été calculées de façon 
indirecte en utilisant des estimations du nombre de voyages parcourus par les véhicules de 
transport et du nombre d’heures d’utilisation d’équipements hors route. La consommation réelle 
de combustible peut varier de façon marquée en fonction des conditions du site, de l'âge et du 
niveau d'entretien de l'équipement utilisé, ainsi que du temps de marche au ralenti autorisé.  

2.3 Données d’entrée pour estimer les gaz à effet de serre produits 

Afin de calculer l’empreinte carbone de la phase de construction, des hypothèses ont été 
posées sur la base de données d’entrée provenant de l’ÉIE et de communications avec la Ville 
de Port-Cartier (tableau 3).  

Tableau 3 Données d’entrée utilisées pour le calcul de l’empreinte carbone de la phase de construction du projet 

Sources Élément Quantité Unité Référence 

Transport des matériaux – camion-benne Distance 780 000 Kilomètres Chaque voyage est de 25 km. Communication client. 

Équipement – chargeuse Temps 660 Heures Communication avec la Ville de Port-Cartier 

Équipement – pelle mécanique Temps 624 Heures Communication avec la Ville de Port-Cartier 

Équipement – camions Temps 12 253 Heures Communication avec la Ville de Port-Cartier 

Équipement – tout-terrain Temps 959 Heures Communication avec la Ville de Port-Cartier 

Équipement – bouteur Temps 606 Heures Communication avec la Ville de Port-Cartier 

2.4 Émissions directes de gaz à effet de serre de la combustion 

2.4.1 Émissions attribuables aux systèmes de combustion fixes 

Il n’y a aucune émission provenant des systèmes de combustion fixes prévue dans ce projet. 

---

- Englobe 
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2.4.2 Émissions attribuables à la combustion par les équipements mobiles 

En fonction du type de véhicules et de machinerie prévus, des hypothèses ont été posées sur 
la consommation de carburant pour chacun des équipements considérés (tableau 4).   

Tableau 4 Hypothèses de consommation de carburant pendant la phase de construction 

Type de véhicule 
Consommation moyenne 

Référence 
Quantité Unité 

Transport en Vrac 

Transporteur Consommation moyenne 38 L/100 km 
https://theicct.org/sites/default/files/publications/ICCT_
HDV_FC_lit-review_20150209.pdf 

Construction 

Pelle 
mécanique 

22,00 L/h 
Medium excavator; https://www.nextgeneration.nz/fuel-
edge/ 

Au ralenti 3,70 L/h https://www.nextgeneration.nz/fuel-edge/ 

Temps moyen au ralenti 20 % Estimation Englobe 

Bouteur 34,07 L/h Dozer 982M; https://www.nextgeneration.nz/fuel-edge/ 

Au ralenti 3,70 L/h Dozer 982M; https://www.nextgeneration.nz/fuel-edge/ 

Temps moyen au ralenti 50 % Estimation Englobe 

Chargeuse 27,70 L/h 
Exhibit 3-8, Fuel Usage Factors in Highway and Bridge 
Construction. 2013. National Cooperativ 

Au ralenti 4,10 L/h 
https://www.cat.com/en_US/articles/ci-articles/ask-the-
expert.html 

Temps moyen au ralenti 20 % Estimation Englobe 

Tout-terrain 7,00 L/h 

Exhibit 3-8, Fuel Usage Factors in Highway and Bridge 
Construction. 2013. National Cooperativ Highway 
Research Program. Transportation Reseach 
Board.Report 744. https://www.nap.edu/nap-
cgi/skimchap.cgi?recid=22629&chap=i%E2%80%93vii 

Au ralenti 4,10 L/h 
https://www.cat.com/en_US/articles/ci-articles/ask-the-
expert.html 

Temps moyen au ralenti 10 % Estimation Englobe 

2.4.3 Autres émissions 

À part la combustion par l’équipement mobile, aucune émission directe de GES, comme de 
l’utilisation du béton ou du sautage, n’est attendue. 

2.5 Émissions indirectes de gaz à effet de serre 

2.5.1 Émissions liées à la consommation d’électricité 

Aucune émission liée à la consommation d’électricité n’a été considérée dans cette analyse, 
puisqu’aucune source d’électricité provenant du réseau public n’est requise. 
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3 Quantification des émissions de gaz à 
effet de serre 

Les calculs sont basés sur des données et des estimations d’utilisation d’équipement fournies 
par le promoteur qui ont été remises à Englobe pour effectuer les calculs.  

Les émissions directes de GES attribuables à des sources de combustion mobiles sont 
calculées à l’aide de l’équation suivante : 

É𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑔𝑎𝑧 à 𝑒𝑓𝑓𝑒𝑡 𝑑𝑒 𝑠𝑒𝑟𝑟𝑒 = ∑ 𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑟𝑏𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡 𝑖 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é𝑒 𝑥 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑′é𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑖

𝑖=𝑛

𝑖=1

 

Équation 2. Émissions de GES attribuables à l’utilisation d’équipements mobiles  
du Guide de quantification des émissions de gaz à effet de serre (MELCC, 2019). 

 

En fonction des hypothèses posées, la quantité annuelle de diesel utilisée pour le transport des 
matériaux prévu est de 293 085 L, alors que celle utilisée par l’équipement mobile de 
construction est de 43 975 L (tableau 5). Rappelons que les facteurs d’émissions proviennent 
du tableau 4 du Guide de quantification des émissions de gaz à effet de serre (MELCC, 2019).  

L’empreinte carbone associée à la phase de construction du projet s’établit annuellement 
à 918 t CO2 eq (tableau 5). Du total des émissions estimées, la grande majorité (87 %) est 
attribuable à la combustion du carburant requis pour le transport des matériaux en vrac. 

Tableau 5 Émissions de GES par source 

Sources de GES Quantité Unité 
Émissions de GES 

t CO2 t CH4 t N2O t CO2 eq 

Phase Construction 

Combustion 
de carburant 

Diesel pour le transport en vrac 293 085 Litres 786 0,032 0,044 800 

Combustion 
de carburant 

Utilisation de combustibles par 
l’équipement de terrain 

43 975 Litres 118 0,003 0,001 118 

TOTAL 904 0,035 0,045 918 

 

----
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4 Incertitude 

L'incertitude du calcul des émissions de GES peut être évaluée à l'aide de la méthode décrite 
au chapitre 3 du document 2019 Refinement to the 2006 IPCC Guidelines for National 
Greenhouse Gas Inventories (2019). Pour la quantification des émissions attendue du projet, il 
existe un faible niveau d'incertitude lié aux facteurs d'émissions. Cependant, les estimations du 
temps et de la consommation de combustible liées à la construction peuvent varier de façon 
marquée en fonction des conditions du site, de l'âge et du niveau d'entretien de l'équipement 
utilisé, ainsi que du temps de marche au ralenti autorisé. Pour cette raison, un niveau élevé 
d'incertitude a été attribué à la phase de construction de la quantification du projet, qui est de 
± 243 t CO2 eq. 

Tableau 6 Analyse d’incertitude 

Source Émissions de GES Unité Niveau d’incertitude Unité 

En amont des opérations – transport en vrac 800 t CO2 eq Élevé (30 %) % 

Construction – combustibles utilisés par 
l’équipement de construction 

118 t CO2 eq Élevé (30 %) % 

TOTAL 918 t CO2 eq  

Incertitude ± 243 t CO2 eq  

- -
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5 Atténuation 

La ville de Port-Cartier intégrera des mesures ou des bonnes pratiques dans le contexte de 
ce projet pour limiter les émissions de GES. Parmi ces mesures, celles qui seront mises en 
œuvre dans le contexte du projet sont les suivantes :  

► Éviter de laisser les véhicules de chantier fonctionner inutilement au ralenti; 

► S’assurer que les véhicules de chantier et la machinerie soient en bon état de marche afin 

de limiter les émissions atmosphériques; 

► Utiliser des équipements et mettre en œuvre des normes de construction et d’aménagement 

ainsi que des procédures et des modes d’exploitation favorisant l’efficacité énergétique.  

Afin de quantifier les émissions de GES engendrées par le projet et d’évaluer l’effectivité des 
mesures d’atténuation, un plan de surveillance a été élaboré (annexe A). 
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Annexe 1 Plan de surveillance 
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Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 

Catégorie Type de données Unité 
Source des 

données 
Fréquence 

Mesures de contrôle de 
qualité des données 

Rétention des données 

Équipement 
motorisé 

Consommation de 
carburant de chacun des 
véhicules 

Litres Factures Journalière 
À confirmer avec le 
kilométrage et nombre 
d’heures utilisés 

De façon électronique et sur papier 

Kilométrage de chacun 
des véhicules 

Kilomètres Odomètres Journalière 
À confirmer avec le carnet de 
route 

De façon électronique 

Heures d’utilisation des 
véhicules hors route 

Heures 
Registre des 
opérations 

Journalière 
À confirmer avec le carnet de 
chantier 

De façon électronique 
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